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1.  EKOénergie,  l’écolabel  international  à  but  non  lucratif  pour  les  énergies 
renouvelables 

Le label écologique à but non lucratif d'EKOénergie, disponible à l'échelle mondiale, est un outil  
pour accélérer la transition énergétique, tout en garantissant que le déploiement des infrastructures 
d'énergies  renouvelables  se  fasse  en  harmonie  avec  la  nature,  profite  à  tous  et  soutienne  la 
réalisation de nombreux Objectifs de développement durable.

Le label  comporte  des  critères  pour  l'électricité  renouvelable,  le  gaz renouvelable,  ainsi  que la 
chaleur et le froid renouvelables.

Ces critères couvrent tous les sujets et aspects suivants :
• L'impact de la production sur la nature et l'environnement,
• La traçabilité fiable des attributs environnementaux et la prévention du double comptage,
• La  contribution  supplémentaire  à  la  transition  énergétique,  par  exemple  à  travers  le 

financement d'installations d'énergie renouvelable dans les pays à faible et moyen revenu,
• La communication et l'information auprès des consommateurs,
• L'audit et la vérification.

Le  label  est  la  propriété  de  la  Finnish  Association  for  Nature  Conservation (Suomen 
luonnonsuojeluliitto  ry),  et  est  géré  par  cette  même entité,  en  coopération  avec  d'autres  ONG 
environnementales. Le logo et le nom d'EKOénergie, protégés au niveau international, ne peuvent 
être utilisés que par des vendeurs et des consommateurs autorisés qui utilisent de l'énergie labellisée 
EKOénergie, selon les conditions spécifiées dans le livre de marque d'EKOénergie.

Ce texte  contient  uniquement  les  règles  spécifiques pour  le  gaz labellisé  EKOénergie.  Voir  les 
critères de l'électricité d'EKOénergie pour les clauses relatives à la gouvernance, aux objectifs, aux 
processus d'audit et à la marque d'EKOénergie.
 
  
2. Le gaz renouvelable

Le terme gaz renouvelable couvre les gaz (gazeux à température et pression normales) qui sont 
produits à partir de sources d'énergie primaire renouvelables, telles que le :

• le biogaz, y compris le biométhane et le biopropane,
• l'hydrogène produit à partir du biométhane, également appelé biohydrogène,
• les  gaz  créés  par  électrolyse  à  partir  d'électricité  renouvelable  (power-to-gas),  tels  que 

l'hydrogène (vert).
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3. Information des consommateurs

Les vendeurs agréés d'EKOénergie doivent informer leurs consommateurs (potentiels) de l'origine 
du gaz labellisé EKOénergie (ou des certificats d'attributs énergétiques) qu'ils fournissent.

Ces informations doivent comprendre au minimum :
• Le pays ou la région de production
• Le type de gaz
• La matière première utilisée pour produire le gaz

Lorsque  le  gaz  fourni  consiste  en  un  mélange  de  gaz  labellisé  EKOénergie,  d'autres  gaz 
renouvelables et/ou de gaz fossile, les vendeurs doivent fournir des informations sur le pourcentage 
de gaz labellisé EKOénergie dans le mélange.

4. Production et matières premières

4.1 Respect des lois et des permis

Le secrétariat d'EKOénergie et les vendeurs agréés d'EKOénergie font preuve de diligence à toutes 
les étapes du processus d'étiquetage.

Si le secrétariat d'EKOénergie ou un vendeur agréé d'EKOénergie a connaissance d'une violation 
des lois, des règlements ou des conditions d'autorisation applicables au cours d'une ou de plusieurs 
étapes du cycle de vie de volumes spécifiques de gaz renouvelable, le label EKOénergie ne peut pas 
être utilisé pour ces volumes.

Les vendeurs agréés d'EKOénergie sont tenus d'informer rapidement le secrétariat d'EKOénergie de 
toute préoccupation ou suspicion raisonnable concernant des irrégularités à tout moment du cycle 
de vie du gaz renouvelable. Le secrétariat d'EKOénergie accueille et évalue également de manière 
approfondie les informations pertinentes provenant d'autres sources.

4.2  Exigences relatives aux matières premières et à l'énergie utilisées

A.        Dans le cas du biogaz  

Sources éligibles pour la production de biogaz :

1. Déchets biogènes ne pouvant pas être utilisés comme denrées alimentaires ou aliments pour
animaux, tout en respectant la hiérarchie des déchets1.

1 La hiérarchie des déchets suivante s'applique en tant qu'ordre de priorité dans la législation et la politique de prévention et de  
gestion des déchets : (a) prévention, (b) préparation en vue de la réutilisation, (c) recyclage, (d) autre valorisation, par exemple la 
valorisation  énergétique,  (e)  élimination.  (Voir  par  exemple  l'article  4  de  la  directive-cadre  européenne  sur  les  déchets  
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• Les résidus agricoles, y compris les résidus de cultures2

• Les résidus organiques des processus de production (appelés résidus de transformation), par 
exemple les résidus de l'industrie alimentaire (tels que les déchets de boulangerie ou de 
brasserie)  ou les sous-produits de l'industrie forestière (tels que la sciure ou l'écorce).

• La biomasse provenant de la gestion de la nature conformément à un plan de gestion de la 
nature approuvé par une agence nationale ou régionale de protection de la nature

2. Biomasse ligneuse

• Biomasse forestière, mais toujours à l’exclusion : 
◦ Souches et racines
◦ Bûches dont le diamètre est supérieur à 10 cm.
◦ Biomasse  ligneuse  récoltée  dans  les  zones  protégées,  sauf  si  elle  a  été  récoltée 

conformément à un plan de gestion de la nature approuvé tels que spécifié ci-dessus.
◦ Bois pourri

• Les taillis à courte rotation, sauf s'ils sont été récoltés sur des terres qui étaient boisées ou 
avaient une valeur de conservation élevée avant d'être plantées avec des espèces à courte 
rotation.

3. Eaux d’égout ou eaux usées

4. Gaz de décharge

Dans le cas de l'utilisation de biomasse éligible et non éligible :

Si un dispositif de production utilise à la fois des formes de biomasse admissibles et des formes de 
biomasse  non  admissibles,  la  part  de  gaz  admissible  doit  correspondre  à  la  part  d'intrant  de 
biomasse admissible.

B.     Dans le cas des gaz produits par électrolyse

L'électricité utilisée répond aux critères de durabilité d'EKOénergie pour l'électricité et fait l'objet 
d'un suivi conformément aux critères de suivi d'EKOénergie pour l'électricité.
Lorsque  l'électricité  utilisée  est  de  l'hydroélectricité,  le  respect  des  critères  de  durabilité 
d'EKOénergie inclut le paiement de la contribution au Fonds pour l’Environnement d'EKOénergie, 
conformément à l'article 8.3.C des critères d'EKOénergie relatifs à l'électricité.

2008/98/CE).
2 Les résidus de culture sont définis comme faisant partie intégrante de la production commerciale des cultures agricoles ; ils 

peuvent comprendre des fruits ou des légumes endommagés ou déformés, des garnitures et d'autres parties de plantes qui ne sont  
pas le produit final prévu, comme la paille, les feuilles ou les fanes. Ils peuvent être collectés dans les champs ou dans une unité 
de conditionnement, avant de quitter l'exploitation. Les résidus agricoles comprennent également les cultures provenant d'une 
production excédentaire et la biomasse provenant de cultures intercalaires qui ne sont pas utilisées comme aliments.
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5.     Contributions pour un impact positif supplémentaire

5.1 Soutenir la transition énergétique dans les pays à faibles et moyens revenus

Pour chaque mégawattheure de gaz renouvelable labellisé par EKOénergie, une contribution d'au 
moins  0,10  €  (dix  centimes  d'euro)  est  versée  au  Fonds  pour  le  Climat  d'EKOénergie.  Ces 
contributions sont utilisées pour financer des projets d'énergie renouvelable dans les pays à faibles 
et moyens revenus.

Tous  les  projets  financés  contribuent  à  la  réalisation  de  plusieurs  Objectifs  de  développement 
durable des Nations Unies. Ils sont gérés par des organisations à but non lucratif expérimentées et 
se déroulent en étroite collaboration avec les communautés locales.

La  sélection  des  projets  financés  est  objective,  transparente,  et  implique  des  experts  de  divers 
domaines.

Les installations et activités financées par le Fonds pour le Climat d’EKOénergie ne peuvent pas 
générer de crédits carbone (« compensations »).

5.2 Soutien aux activités d’EKOénergie

Pour chaque mégawattheure de gaz renouvelable labellisé EKOénergie, une contribution d'au moins 
0,08 € (huit centimes d’euro) est versée pour financer les activités non lucratives d’EKOénergie, 
notamment la gestion de l'écolabel et la promotion des énergies renouvelables dans le monde.

Si, sur une période de 12 mois, plus de 250 GWh de gaz renouvelable labellisé EKOénergie est 
fourni au même consommateur final, cette contribution (de 0,08 €/MWh) n'a pas à être versée pour 
la part excédant 250 GWh. Le même plafond s’applique lorsque le consommateur utilise du gaz 
renouvelable auto-produit.

6. Éviter les doubles comptages grâce à un suivi fiable

6.1 Systèmes de suivi acceptés

Seule l’énergie suivie de manière fiable peut obtenir le label EKOénergie.

EKOénergie accepte l’utilisation des systèmes de suivi d’attributs énergétiques suivants :
• les Garanties d'Origine (pour le gaz) en Europe, et
• les systèmes de suivi répondant aux critères de la norme internationale REC.

Le Secrétariat d’EKOénergie peut accepter d’autres systèmes de suivi si :
• ils sont gérés de manière transparente et fiable,
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• l'accès pour les acteurs du marché est basé sur des critères objectifs et équitables,
• l'enregistrement de la même production dans d'autres systèmes de suivi est totalement exclu,
• les certificats sont annulés (rachetés/retirés) en tant que preuve de fourniture/consommation.

Dans  le  cas  du  gaz  renouvelable  produit  sur  site,  le  Secrétariat  d’EKOénergie  peut  également 
autoriser l'utilisation d'autres outils de reporting vérifiés par des tiers.

6.2 Limites du marché

Les certificats de suivi peuvent être utilisés pour prouver la consommation de gaz renouvelable dans 
un autre pays que le pays de production si les deux pays font partie du même marché énergétique 
et/ou lorsque le gaz est exporté de l’un de ces pays vers l’autre.

7. Audit et vérification

7.1 Audit annuel des volumes labellisés EKOénergie

Le Secrétariat d’EKOénergie audite la conformité aux critères au moins une fois par an.

À cette fin, les vendeurs autorisés d’EKOénergie (ou d’autres entités autorisées par EKOénergie) 
doivent remplir le formulaire d’audit qu’ils reçoivent du Secrétariat d’EKOénergie.

Le processus d'audit et de vérification est basé sur des documents provenant d’autorités publiques 
ou  d’autres  sources  tierces  fiables,  comme  les  systèmes  de  certificats  d’attributs  énergétiques 
mentionnés au Chapitre 6.

Si de tels documents ne sont pas disponibles,  un auditeur répondant à toutes les exigences des 
Normes  internationales  d'audit  et  accepté  au  préalable  par  le  Secrétariat  d’EKOénergie  doit 
confirmer les informations fournies.

Tous les documents requis doivent être remis au Secrétariat d’EKOénergie chaque année, au plus 
tard le 30 juin (pour les volumes de l'année civile précédente).

7.2 Vérification supplémentaire des installations de production

Pour  évaluer  correctement  le  respect  des  critères  énumérés  au  Chapitre  4  de  ce  document,  le  
Secrétariat d’EKOénergie peut organiser des vérifications supplémentaires.

Ces vérifications peuvent porter, par exemple, sur :
• Le volume total de gaz produit,
• L’apport  total  de matières premières pour la production de biogaz,  sa composition et  la  

valeur calorifique de chaque combustible utilisé,
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• Le volume et les types de biomasse acceptés pour EKOénergie,
• Les sources d’énergie utilisées pour les procédés d’électrolyse, et
• Les conditions incluses dans les permis.

Pour ces vérifications, le Secrétariat d’EKOénergie utilise des informations vérifiées par des tiers, 
telles  que  des  informations  validées  par  des  autorités  publiques  ou  par  un  auditeur  externe 
respectant toutes les exigences des Normes internationales d'audit.

8. Nom et logo d’EKOénergie

Le Chapitre 15 du texte « EKOénergie – Structure de gouvernance et critères pour l'électricité » («  
Critères d’EKOénergie pour l'électricité ») décrit le nom et le logo d’EKOénergie.

En outre, un autre logo est disponible pour communiquer sur le gaz labellisé EKOénergie. Dans ce 
logo alternatif, la prise est remplacée par une flamme. Il est également protégé, et les mêmes règles 
s'appliquent à son utilisation.

Les vendeurs et les utilisateurs de gaz labellisé EKOénergie peuvent librement choisir lequel des 
deux logos utiliser, tant que les instructions du livre de marque d’EKOénergie sont respectées.

9. Gouvernance et mécanisme de réclamation

Le Chapitre 3 du texte « EKOénergie – Structure de gouvernance et critères pour l'électricité » (« 
Critères  d’EKOénergie  pour  l'électricité  »)  décrit  la  gouvernance  du  label.  Les  mêmes  règles 
s'appliquent aux critères d’EKOénergie pour le gaz renouvelable.

Les questions et suggestions concernant la mise en œuvre des critères d’EKOénergie peuvent être 
envoyées au Secrétariat d’EKOénergie. Par exemple, si l'on soupçonne qu'une personne utilise le  
label d’EKOénergie en violation des critères.

Toute personne souhaitant signaler des irrégularités (suspectées) sur le fonctionnement du label 
EKOénergie  peut  contacter  directement  le  président  et  le  directeur  exécutif  de  l'Association 
finlandaise  pour  la  conservation  de  la  nature.  Les  irrégularités  peuvent  inclure  des  pratiques 
déloyales  dans  le  processus  de  labellisation,  le  non-respect  des  critères  d’EKOénergie,  des 
violations  des  lois,  etc.  Les  personnes  signalant  des  irrégularités  bénéficieront  d'une  protection 
contre les conséquences défavorables liées à leur plainte, et leur identité ne sera pas divulguée sans 
leur consentement.
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10. Révision des critères

10.1 Prochaine révision

EKOénergie  est  un écolabel  vivant.  Au fur  et  à  mesure  que les  connaissances  et  les  pratiques 
évoluent, EKOénergie évoluera également. La prochaine révision générale de ce texte aura lieu au 
plus tard en 2030.

10.2 Processus et implication des parties prenantes

Pour l'élaboration et la révision de ses critères, EKOénergie adhère aux règles et recommandations 
du  Code  de  définition  des  normes  d'ISEAL.  http://www.isealalliance.org/our-work/defining-
credibility/codes-of-good-practice/standard-setting-code. EKOénergie s'efforce également de suivre 
les exigences de la norme ISO 14024.

Toute personne peut  soumettre  un commentaire sur les  critères d’EKOénergie ou proposer une 
modification  des  critères  à  tout  moment  en  contactant  le  Secrétariat  d’EKOénergie  à  l'adresse 
info@ekoenergy.org.
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